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Erwägungen

E. 4.1
Le prévenu conteste sa condamnation pour contravention à la LStup. Il reproche aux
premiers juges d’avoir retenu qu’il consommait « régulièrement » du cannabis, alors qu’il
avait reconnu consommer « occasionnellement » ce produit, tout comme cela ressortait de
l’acte

- 19 - d’accusation. L’appelant conteste également sa condamnation pour avoir détenu une
petite quantité (0,2 g) de cannabis lors de son arrestation, alors que l’art. 19b LStup ne
permettrait pas de punir celui qui détiendrait moins de 10 g pour sa propre consommation. Il
devrait ainsi être libéré de ce chef de prévention.

E. 4.2
Aux termes de l’art. 19 al. 1 LStup, est puni d’une peine privative de liberté de trois ans au
plus ou d’une peine pécuniaire celui qui, sans droit, aliène ou prescrit des stupéfiants, en
procure de toute autre manière à un tiers ou en met dans le commerce (let. c) ; celui qui,
sans droit, possède, détient ou acquiert des stupéfiants ou s’en procure de toute autre
manière (let. d). L’art. 19a ch. 1 LStup dispose que celui qui, sans droit, aura consommé
intentionnellement des stupéfiants ou celui qui aura commis une infraction à l’art. 19 pour
assurer sa propre consommation est passible de l’amende. Selon l’art. 19a ch. 2 LStup, dans
les cas bénins, l'autorité compétente pourra suspendre la procédure ou renoncer à infliger
une peine. Une réprimande peut en outre être prononcée. L'art. 19b LStup dispose que celui
qui se borne à préparer des stupéfiants en quantités minimes, pour sa propre consommation
ou pour permettre à des tiers de plus de 18 ans d'en consommer simultanément en commun
après leur en avoir fourni gratuitement, n'est pas punissable (al. 1). Dix grammes de
stupéfiants ayant des effets de type cannabique sont considérés comme une quantité minime
(al. 2).

E. 4.3
Contrairement à ce que soutient l’appelant, l’art. 19b LStup ne prévoit pas que la
consommation personnelle de quantités minimes de stupéfiants n’est pas punissable. Cette
disposition ne vise que les actes purement préparatoires en vue d’une consommation
personnelle (ATF 124 IV 44 consid. 2a ; ATF 108 IV 196 consid. 1c et d, TF 6B_685 du 2
décembre 2008 consid. 5), tandis que la consommation personnelle,
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application de l’art. 19a ch. 1 LStup. S’agissant de la fréquence de consommation de
l’appelant, on peut constater qu’il a effectivement déclaré avoir consommé «
occasionnellement » du cannabis. Néanmoins, cette consommation occasionnelle suffit à
justifier la condamnation pour contravention à la loi fédérale sur les stupéfiants à 200 fr.
d’amende, étant précisé que le jugement ne l’a pas condamné pour détention de cannabis en



sus de la consommation. Le moyen soulevé par l’appelant doit donc être rejeté.

E. 5.1
L’appelant se plaint d’une violation de l’art. 19 CP, dès lors que la diminution importante
de sa responsabilité pénale n’aurait pas été correctement appliquée à la peine prononcée, qui
serait trop sévère.

E. 5.2.1
Aux termes de l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend
en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de
la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de
la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l’acte, par
les motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter
la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures (al. 2). La peine doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs
pertinents qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le
caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont
pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de
l'auteur. A ces
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savoir les antécédents, la réputation, la situation personnelle (état de santé, âge, obligations
familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), la vulnérabilité face à la peine,
de même que le comportement après l'acte et au cours de la procédure pénale (ATF 141 IV
61 consid. 6.1.1 et les réf. cit.). L'art. 47 CP confère un large pouvoir d'appréciation au juge.
Par conséquent, celui-ci ne viole le droit fédéral en fixant la peine que s'il sort du cadre
légal, s'il se fonde sur des critères étrangers à l'art. 47 CP, s'il omet de prendre en
considération des éléments d'appréciation prévus par cette disposition ou, enfin, si la peine
qu'il prononce est exagérément sévère ou clémente au point de constituer un abus du
pouvoir d'appréciation (ATF 136 IV 55 consid. 5.6 ; ATF 135 IV 130 consid. 5.3.1 ; ATF
134 IV 17 consid. 2.1 ; ATF 129 IV 6 consid. 6.1).

E. 5.2.2
Selon l’art. 19 al. 2 CP, le juge atténue la peine si, au moment d’agir, l’auteur ne possédait
que partiellement la faculté d’apprécier le caractère illicite de son acte ou de se déterminer
d’après cette appréciation. Les principes qui président à la fixation de la peine en cas de
diminution de la responsabilité ont été développés à l’arrêt publié aux ATF 136 IV 55.
Partant de la gravité objective de l’acte, le juge doit apprécier la faute. Il doit mentionner,
dans le jugement, les éléments qui augmentent ou diminuent la faute dans le cas concret et
qui permettent d’apprécier la faute en relation avec l’acte. La diminution de la
responsabilité au sens de l’art. 19 CP peut même conduire à prononcer une peine inférieure
au cadre légal ordinaire de la peine. La réduction de la peine est donc la conséquence de la
faute plus légère (ATF 136 IV 55 consid. 5.5). Le juge dispose d’un large pouvoir
d’appréciation lorsqu’il détermine l’effet de la diminution de la responsabilité sur la faute
(subjective) au vu de l’ensemble des circonstances. II peut appliquer l’échelle habituelle :
une faute (objective) très grave peut être réduite à une faute grave en raison d’une
diminution légère de la responsabilité. La réduction pour une telle faute (objective) très
grave peut conduire à retenir une faute moyenne à grave en cas d’une diminution moyenne
et à
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appréciation, le juge doit prononcer la peine en tenant compte des autres critères de fixation
de la peine (ATF 136 IV 55 consid. 5.6). En cas de diminution de la responsabilité pénale,
le juge doit procéder en deux étapes : dans un premier temps, il doit décider, sur la base des
constatations de fait de l'expertise, dans quelle mesure la responsabilité pénale de l'auteur
est restreinte sur le plan juridique et comment cette diminution se répercute sur
l'appréciation de la faute. La faute globale doit être qualifiée et, au regard de l'art. 50 CP, le
juge doit expressément mentionner le degré de gravité à prendre en compte. Dans un
deuxième temps, il lui incombe de déterminer la peine hypothétique qui correspond à cette
faute. La peine ainsi fixée peut ensuite être, le cas échéant, modifiée en raison de facteurs
liés à l'auteur (Täterkomponente) ainsi qu'en raison d'une éventuelle tentative selon l'art. 22
al. 1 CP (ATF 136 IV 55 consid. 5.7).

E. 5.3
En l’espèce, l’appelant a raison de relever que l’on ignore en réalité comment la diminution
de responsabilité a été prise en compte dans le jugement rendu par le Tribunal correctionnel.
L’affirmation selon laquelle « la culpabilité d’A.Y.________ est importante » doit
précisément être relativisée par la diminution importante de la responsabilité pénale, telle
qu’elle ressort de l’expertise, étant précisé que le Tribunal correctionnel n’a pas indiqué
qu’il entendait s’écarter des conclusions de celle-ci. En revanche, les autres circonstances
mentionnées par le jugement entrepris sont pertinentes, notamment le fait que l’appelant n’a
fait montre d’aucune remise en question, n’a émis aucun regret ni aucune excuse à l’égard
des plaignants, en particulier de son père, ce qui dénote un manque de respect flagrant. Il
n’en demeure pas moins que la diminution de la responsabilité de l’appelant aurait dû
conduire le Tribunal correctionnel à tenir compte d’une culpabilité réduite. En effet, quand
bien même la faute de l’appelant pouvait être qualifiée objectivement de grave, au vu de
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concrètement doit être qualifiée de moyenne, voire de légère. Par conséquent, il apparaît
que la peine de 15 mois infligée par le jugement entrepris n’a pas suffisamment été
diminuée pour tenir compte de la réduction de la faute de l’appelant. Partant, la peine
prononcée par le Tribunal correctionnel est excessive et doit être ramenée à 9 mois de peine
privative de liberté, ce qui correspond à une réduction de 75% par rapport à une peine de 3
ans qui aurait pu être prononcée en cas de pleine responsabilité, ce qui paraît conforme à la
jurisprudence précitée.

E. 6
L’appelant a déclaré, lors de l’audience d’appel, ne pas avoir de problème psychique et
contester l’utilité d’une mesure. Toutefois, dès lors qu’aucune conclusion n’a été prise en ce
sens dans la déclaration d’appel, cette question ne sera pas examinée. On relèvera
néanmoins qu’il n’y avait pas lieu de s’écarter de l’expertise, dont les conclusions sont
claires, les experts préconisant un traitement thérapeutique institutionnel. Le prononcé
d’une mesure, en application de l’art. 59 CP, était donc justifié.

E. 7
A.Y.________ doit être maintenu en détention pour des motifs de sûretés afin de garantir
l’exécution de la mesure thérapeutique institutionnelle ordonnée (art. 231 al.1 let. a CPP).

E. 8.1



Au vu de ce qui précède, l’appel doit être partiellement admis et le jugement entrepris
réformé en ce sens que la peine privative de liberté à laquelle A.Y.________ doit être
condamné s’élève à 9 mois fermes.

- 24 -

E. 8.2
L’appelant n’ayant obtenu gain de cause que sur la quotité de la peine, les frais de première
instance demeureront à sa charge (art. 428 al. 3 CPP).

E. 8.3
Les frais d’appel comprennent, outre l’émolument, l'indemnité en faveur du défenseur
d’office du prévenu (art. 422 al. 1 et al. 2 let. a CPP).

E. 8.3.1
Me Sylvie Saint-Marc a produit une liste d’opérations faisant état de 16 heures et 15
minutes d’activité (P. 112). Compte tenu de la nature de la cause et des opérations
nécessaires à la défense des intérêts de son client, le temps consacré à la présente procédure
est trop élevé. Premièrement, trois heures ont été comptabilisées pour l’audience d’appel,
temps qu’il y a lieu de réduire à 45 minutes, soit la durée effective de l’audience. Compte
tenu de la connaissance du dossier acquise en première instance par le défenseur d’office, il
ne sera tenu compte que de 6 heures pour le poste « Etude dossier + déclaration d’appel
motivée + lettre T », au lieu des 8 heures indiquées. En outre, il sied de retrancher deux
heures à la préparation de l’audience d’appel, au vu de la connaissance préalable du dossier
et des difficultés de la cause, et ainsi, d’indemniser deux heures à cet effet. Tout bien
considéré, il convient de retenir une activité raisonnable de 10 heures, ce qui donne, au tarif
horaire de 180 fr., un montant de 1’800 francs. Il sera en outre tenu compte de deux
vacations à 120 fr., soit un montant de 240 fr., plus 63 fr. 80 de débours. L’indemnité
allouée à Me Sylvie Saint-Marc sera par conséquent fixée à 2'103 fr. 80, plus la TVA par
162 fr., soit à un montant total de 2'265 fr. 80. Une erreur de calcul s’est glissée dans le
dispositif envoyé aux parties le 17 octobre 2018, qu’il convient de rectifier en application de
l’art. 83 al. 1 CPP. En effet, l’indemnité d’office à verser à Me Sylvie Saint- Marc totalise
2'265 fr. 80, et non pas 2'238 fr. 80. Vu le sort de l’appel, le montant de cette indemnité sera
mis à raison de la moitié, soit par 1'132 fr. 90, à la charge de l'appelant, le solde
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tenu de rembourser à l’Etat l’indemnité en faveur de son défenseur d’office que lorsque sa
situation financière le permettra (art. 135 al. 4 let. a CPP).

E. 8.3.2
Les frais judiciaires de deuxième instance, constitués de l’émolument, par 2'270 fr. (art. 21
al. 1 et 2 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en matière pénale du 28
septembre 2010 ; RSV 312.03.1]), seront mis par moitié à la charge d’A.Y.________, le
solde étant laissé à la charge de l’Etat (art. 428 al. 1 CPP). Au vu de ce qui précède, les frais
d'appel, y compris l'indemnité allouée au défenseur d'office, totalisent 4'508 fr. 80.
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